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D’où il vient…

…et où il va

Il n’a échappé à personne que nous vivons actuellement une crise économique particulièrement difficile. 
C’est dans ce contexte, que s’est construit le budget 2012 (voté par le conseil municipal le 08/12/2011) avec 
trois objectifs principaux : légère baisse de la fiscalité locale, préservation des grands équilibres financiers 
et poursuite des projets d’avenir.
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L’argent de la commune ?* 

 ProDuIt  
Des DomaInes

 ImPôts LoCaux  autres taxes  DotatIons 
De L’État

 revenus 
Des ImmeubLes

 DroIts 
De mutatIon

15,96€ 58,49€ 6,87€ 13,19€ 1,37€ 4,12€
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Les dépenses vues à la loupe*

vous avez envie d’en savoir plus sur la destination des fonds municipaux. Juvignac joue la transparence 
et vous livre les chiffres détaillés.
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Construire un budget 
c’est préparer l’avenir…

Dans une région en pleine mutation, à proximité d’une  
capitale qui accueille de nombreux arrivants, Juvignac doit se trans-
former tout en gardant sa propre identité. 

Ces investissements se font sur le long terme pour les  
générations présentes et à venir et impliquent la réalisation d’équi-
pements importants (médiathèque, crèche, salle des fêtes, nouveaux 
quartiers...). 

Si l’on note une baisse des dépenses d’équipements, de l’encours de 
la dette et des rentrées liées à l’imposition directe, la ville, cependant, 
continue son développement avec de nombreux projets.

Gérer une municipalité, c’est bien entendu s’occuper du quotidien 
mais c’est aussi et surtout anticiper la ville de demain.

État des ratios légaux

Projets 2012
oo salle des fêtes (démarrage des travaux) 

oo  Éclairage Public, télésurveillance 
(pose de caméras), fibre optique (13 km)

oo Études nouvelle école Courpouyran

oo  Études réalisation rue des Hauts de 
Fontcaude

oo  travaux divers de voirie (digue de la 
mosson, entretien, plantations…) : 
1 125 000€

oo toiture école de musique : 70 000€

oo  autres travaux de bâtiments : 
300 000€

oo  travaux bâtiment du CLsH (Centre de 
Loisirs sans Hébergement) : 45 000€

oo  transfert des services techniques dans 
les locaux actuels de la DDe : 500 000€ 
(largement compensé (600 000€) par la 
vente des services techniques actuels  
à la maison de retraite la Cyprière)

Population légale au 01/01/2012 : 7367 habitants. 
La population légale ne reflète pas la population réelle estimée aujourd’hui à 9000 habitants.
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JUVIGNAC 17,50% 29,50% 100,62%

23% 97,90%LA MÉDIANE

LA PLUS
HAUTE

LA PLUS
BASSE

17,50%

185,22%23,72%

11,62% 40,11%9,22%

TAXE
D’HABITATION

TAXE FONCIÈRE
SUR LE BÂTI

TAXE FONCIÈRE
SUR LE NON BÂTI

36,14%

Fiscalité locale,
baisse et stabilité

Alors que la tendance serait plutôt à la hausse dans tous les domaines,
l’équipe municipale a décidé de ne pas toucher au taux de la taxe du foncier bâti et même de baisser la taxe d’habitation et 
la taxe sur le foncier non bâti de 0,25%. Cette démarche a pour objectif de limiter la part de la pression fiscale.

Par rapport aux autres communes de l’agglomération, Juvignac est dans la médiane des taux d’imposition tout en ayant une 
politique de développement et de services reconnue.


